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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 15 janvier 2004

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de la formation

Me Benoît Pepin (LL. M.), régisseur

M. Michel Hardy ( B.Sc.A., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3521-2003.


Rapport annuel 2002-2003 de SCGM.


Participation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Président de la formation,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

En réponse à la lettre du 9 janvier 2004 de la Régie, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) informent le Tribunal qu'elles ont déjà participé à une réunion d'information en décembre 2003 avec le Distributeur, les intervenants et le personnel de la Régie aux fins d'examiner le rapport annuel 2002-2003 de SCGM, conformément au processus prévu dans le mécanisme incitatif du Distributeur (Décision D-2000-183, annexe, art. 7.3).

A cette occasion, les présentes intervenantes ont pu demander et obtenir les précisions requises du Distributeur et formuler leurs commentaires.  Elles n'ont pas de représentations supplémentaires à faire au présent dossier et prient respectueusement le Tribunal de leur accorder le remboursement de leurs frais pour leur participation à cette réunion statutaire du groupe de travail.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de la formation, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


